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CIRH Co-Président:


Jean-Max Bellerive


Premier Ministre et Ministre de la Planification et de la Coopération Externe
République d’Haïti


Né en 1958 à Port-au-Prince (Haïti), Jean-Max Bellerive, fils d’un médecin, haut fonctionnaire de l’Organisation 
Mondiale de la santé (OMS), il quitte son pays natal dès son plus jeune âge pour entreprendre ses études 
primaires, secondaires et universitaires en Suisse, en France et en Belgique. Diplômé en Sciences Politiques 
et en Relations Internationales, il revient en Haïti en 1986.


Il fait ses premières armes dans le secteur privé au poste de coordonnateur de l’Aquinoise, une coopérative de 
pêche financée par l’Union Européenne dans le sud du pays.


En 1988, il entre au Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Territoriales comme Assistant en Chef du 
Service d’Analyse et de Prospectives Politiques, il quitte ce poste en 1990 avec le titre de Directeur de l’Unité 
Organisation et Méthodes et Directeur Général par intérim.


En 1990, avec quelques amis de la Fonction Publique, il fonde Sibel Consult, une agence de gestion et 
d’élaboration de projets de développement. A ce titre, il collabore avec des institutions publiques dont la Secré-
tairerie d’Etat au Tourisme, l’Autorité Portuaire Nationale, la Banque Populaire Haïtienne, le Conseil Electoral 
Provisoire et le Ministère des Haïtiens Vivant à l’Etranger et plusieurs entreprises privées.


Après un bref passage au Conseil Electoral Provisoire en 1999 – 2000 où il occupe les fonctions de Président 
du Bureau Electoral de l’Ouest, de 2000 à 2006, il est nommé successivement aux postes de Chef de Cabinet 
du Premier Ministre Jean-Marie Chérestal, de Conseiller Technique Principal du Premier Ministre Yvon Nep-
tune et de Coordonnateur de la Cellule de Coordination et de Suivi des Politiques Publiques (CCS), financée 
par le PNUD et attachée au Bureau du Premier Ministre Gérard Latortue.


En 2006, il est appelé à faire partie du Gouvernement Préval-Alexis, comme Ministre de la Planification et de 
la Coopération Externe, et reconduit au même poste au sein du Gouvernement Préval – Duvivier Pierre-Louis. 
Designé par le President Préval le 30 octobre, il est ratifié par le Parlement le 11 novembre 2009 et devient 
Premier Ministre.


Jean-Max Bellerive est marié et père de deux enfants.
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CIRH Co-Président:


Bill Clinton


Fondateur, Fondation William J. Clinton
42ème Président des États-Unis


William Jefferson Clinton, est né le 19 août 1946, à Hope, Arkansas. En tant que jeune délégué à l’organisation 
« Boys Nation» durant ses études secondaires, il a rencontré le président John Kennedy dans le Jardin Rose 
de la Maison Blanche. La rencontre l’a amené à entrer dans une vie de service public. Clinton est diplômé 
de l’Université de Georgetown en 1968 et a remporté la bourse d’études Rhodes pour parfaire ses études à 
l’Université d’Oxford. Il est diplômé en droit de l’Université de Yale en 1973 et, peu de temps après il entre en 
politique en Arkansas.


Il est sorti perdant dans sa campagne pour la représentation du troisième district du Congrès en Arkansas 
en 1974. L’année suivante, il épouse Hillary Rodham, diplômée de Wellesley College et Yale Law School. En 
1980, Chelsea, leur seul enfant, est née. Clinton a été élu procureur général de l’Arkansas en 1976, et a gagné 
le poste de gouverneur en 1978. Après avoir perdu l’élection pour un second mandat, il a regagné le bureau 
quatre ans plus tard, et a servi jusqu’en1992, année de sa candidature pour la présidence des États-Unis.


Elu Président des Etats-Unis en 1992, puis en 1996, le président Clinton a été le premier Président démocrate 
à gagner un second mandat depuis six décennies. Sous sa direction, les États-Unis ont connu la plus forte 
depuis une génération et la plus longue expansion économique de l’histoire américaine. Les valeurs fonda-
mentales du Président Clinton de consolidation des communautés, de création d’opportunités, et d’exigence 
de responsabilité ont abouti à des progrès sans précédent pour les États-Unis, y compris une réduction de la 
dette publique, passant de déficits records à des surplus tels qu’on en avait jamais connus ; la création de plus 
de 22 millions d’emplois, mieux que toute autre administration ; faibles taux de chômage, de pauvreté et de 
criminalité et les plus hauts niveaux d’accession à la propriété et effectifs d’inscription dans les universités de 
l’histoire américaine.


Les réalisations du Président Clinton à la Maison Blanche comprennent l’accroissement des investisse-
ments dans l’éducation, des allégements fiscaux pour les familles de travailleurs qui ont facilité a des mil-
lions d’Américains à sortir de l’aide sociale pour intégrer le monde du travail, l’élargissement de l’accès à 
la technologie, en encourageant les investissements dans les collectivités mal desservies, la protection de 
l’environnement, la lutte contre la menace du terrorisme et la promotion de la paix et le renforcement de la 
démocratie dans le monde entier.
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CIRH Co-Président:


Bill Clinton


Fondateur, Fondation William J. Clinton
42ème Président des États-Unis


Les politiques économiques de son Administration ont favorisé la plus grande expansion économique en 
temps de paix de l’histoire. Le président Clinton a auparavant été gouverneur de l’Arkansas, président du 
conseil d’administration de l’Association Nationale des Gouverneurs et procureur général de l’Arkansas.  En 
tant qu’ancien président du conseil d’administration du Democratic Leadership Council, il est un des premiers 
architectes et défenseurs de premier plan du mouvement de la Troisième Voie.


Depuis 2001, le président Clinton se consacre à la philanthropie et continue à travailler dans le service public 
a travers la Fondation William J. Clinton, qui est axée sur la recherche de solutions concrètes et mesurables 
pour relever les défis urgents confrontés par les Etats-Unis et le monde entier. En plus de son travail à la Fon-
dation, le Président Clinton a été rejoint par l’ancien président Bush pour aider aux secours et au relèvement 
après le tsunami dans l’océan Indien, et de mener un effort de collecte de fonds à l’échelle nationale dans le 
sillage de l’ouragan Katrina. Il a également été l’envoyé spécial des Nations Unies pour la reconstruction après 
le tsunami de 2005 à 2007.
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Secteur de l’Éducation en Haïti: 
Une fiche d’information de la CIRH


Contexte:
Le système éducatif haïtien a été gravement touché par le tremblement de terre de janvier 2010. 


Dans un pays d’environ 10 millions d’habitants où l’âge moyen est seulement de 21 ans, on peut 


facilement comprendre combien l’éducation est vitale à la stabilité de cette nation ainsi qu’à sa 


prospérité à long terme. Un aspect positif est que 90% des enfants qui fréquentaient l’école avant 


le tremblement de terre sont retournés dans les salles de classe. Par contre, les écoles n’ont pas 


encore toutes été réparées; de nouvelles écoles doivent être construites et l’accès à l’éducation doit 


être beaucoup plus étendu qu’il ne l’était avant le tremblement de terre.


Objectifs:
•	 Fournir l’accès à une éducation de qualité aux jeunes Haïtiens à travers des infrastructures 		


	 améliorées, des équipements et des ressources pour les salles de classe ainsi que la formation 		


	 des enseignants. 


•	 Reconstruire des écoles détruites ou endommagées dans le tremblement de terre et construire 		


	 de nouvelles écoles dans les zones qui en étaient dépourvues avant le désastre.  


•	 Continuer à travailler avec le ministère de l’Education nationale afin d’assurer la coordination 		


	 étroite et l’atteinte des objectifs à court et à long terme. 


•	 Déblayer 150 sites d’école, construire et embaucher du personnel pour 60 nouvelles écoles là 		


	 où il n’en existait aucune auparavant; fournir du matériel scolaire et des uniformes à environ 		


	 500 000 élèves; fournir une assistance financière pour l’écolage à 500 000 élèves; former 5 000 	


	 enseignants. 


•	 A ce jour, le secteur de l’Éducation de la CIRH a facilité des projets et programmes avec les 		


	 résultats suivants: fourniture de matériels scolaires et d’uniformes à 100 000 élèves; fourni		


	 ture de structures temporaires à 200 écoles détruites ou endommagées; fourniture d’une assis-		


	 tance financière à 170 000 étudiants ; formation de 1 800 enseignants.
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Secteur de l’Éducation en Haïti: 
Une fiche d’information de la CIRH


Financement:
•	 Jusqu’ ici, la CIRH a approuvé cinq projets d’envergures dans le secteur de l’éducation estimés à 	


	 676 millions de dollars 


•	 307 millions de dollars, ou 45% du montant total nécessaire à l’implémentation intégrale, ont 		


	 été déboursés 


 


 


Les mécanismes de mise en œuvre et les partenaires:
•	 Les partenaires et les promoteurs dans le secteur de l’éducation sont les suivants : l’UNICEF, 		


	 le Programme alimentaire mondial, le ministère de l’Education nationale, la Banque mondiale, 		


	 l’Organisation mondiale de la santé. 


 


Les résultats escomptés:
•	 Le redéveloppement continu et l’expansion du système national d’éducation qui sera offert gra		


	 tuitement, la qualité de l’éducation de tous les enfants d’Haïti.	


 


 


Pour plus d’informations sur le secteur de l’éducation de la CIRH, veuillez visiter le site www.cirh.ht 


ou contactez la CIRH (509) 25 19 31 31 


Equipe de communication:


Florence Liautaud:  florenceliautaud@yahoo.fr 


Denis Dufresne:  denis.dufresne@cirh.ht 
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LE SECTEUR SANTÉ EN HAïTI:  
Une fiche d’information de la CIRH


Contexte:
Parmi les huit secteurs prioritaires identités par la CIRH dans le cadre de la reconstruction, le secteur 


de la Santé est d’une urgence particulière.


Haïti, au niveau référentiel, était dans l’impossibilité d’atteindre ses objectifs en matière de santé. 


Les services de soins primaires étaient limités, les services d’urgence inadéquats et les établisse-


ments de soins souvent mal équipés. La quantité de professionnels de santé était insuffisante.


L’inégalité d’accès découlant de barrières financières et sociales a pour conséquence un taux élevé 


de mortalité et de morbidité. L’année 2010 a éprouvé le système de santé d’Haïti déjà fragile. 


Premièrement par le tremblement de terre qui a tué à la fois de futurs cliniciens et ceux qui prati-


quaient leur profession. Plus tard par l’irruption du choléra requérant une réponse médicale impor-


tante au niveau national.


C’est dans ce contexte et avec le besoin accru d’un plan adéquat de santé à long terme que le 


secteur de la Santé de la CIRH abordé sa tâche qui est d’identifier les éléments clés pouvant être 


enclenchés en octobre 2011 afin de reconstruire le système tandis que les décisions de politique 


nécessaires sont en rédaction.


Objectifs:
•	 Le secteur de la Santé de la CIRH travaille en collaboration étroite avec le ministère de la Sante 		


	 du gouvernement haïtien, ainsi qu’avec les partenaires internationaux, afin de satisfaire les 		


	 besoins d’urgence et de « reconstruire mieux » sur le long terme 


•	 Les objectifs à court terme incluent le replacement ou la réparation d’environ 30 hôpitaux et 		


	 une bonne partie des centres de santé endommagés ou détruits par le tremblement de terre. 


•	 Continuer à travailler avec le ministère de l’Education nationale afin d’assurer la coordination 		


	 étroite et l’atteinte des objectifs à court et à long terme. 
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LE SECTEUR SANTÉ EN HAïTI:  
Une fiche d’information de la CIRH


•	 Les exemples incluent la reconstruction de l’Hôpital Cardinal-Léger à Leogâne; la construction 		


	 d’un hôpital de 212 lits avec service d’urgence chirurgical coûtant 70 million de dollars à Port-		


	 au-Prince; un hôpital temporaire de 187 lits pour un montant évalué à 35 million de dollars pour 	


	 servir la capitale durant la construction de l’établissement principal.	  


•	 Les objectifs à long terme comprennent la facilitation de projets en dehors de la capitale - 		


	 l’hôpital universitaire de Mirebalais en est un exemple – et travailler avec le gouvernement 		


	 d’Haïti pour planifier un réseau national de centre de santé et d’hôpitaux robuste et bien con		


	 necté. 


•	 Travailler avec le ministère de la Santé publique et d’autres partenaires pour démarrer les pro		


	 grammes de formation et les écoles afin de former les futurs professionnels de la santé dans 		


	 toutes les disciplines. 


•	 Etablir des standards de formation nationaux dans le but de garantir la constance et la qualité 		


	 des services de santé. 


•	 Définir une méthode de financement de soins de santé national pour garantir un meilleur accès 		


	 aux services de soins primaires en construisant sur plusieurs modèles visant différents bénéfi		


	 ciaires comme le programme SOG offrant des soins obstétriques à environ 6 200 femmes en		


	 ceintes par mois depuis l’extension du programme au début de 2011. 


•	 Renforcer la capacité du ministère de la Santé à développer une planification à long terme pour 		


	 le secteur, la coordination avec les partenaires et répondre aux désastres futurs par le renforce		


	 ment des unités centrales et départementales clés au sein du Ministère. 


•	 Travailler avec les partenaires académiques et communautaires de manière à les aider à mieux 		


	 supporter les associations et les groupes vulnérables.
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LE Secteur SANTÉ en Haïti: 
Une fiche d’information de la CIRH


Financement:
•	 A ce jour, 20 projets du secteur de la Santé avec un budget de US$ 33 millions ont été approu		


	 vés par la CIRH 


 


Les mécanismes de mise en œuvre et les partenaires:
•	 Les projets facilités par la CIRH dans le secteur de la Santé sont en implémentation à travers des 	


	 partenaires dans la reconstruction, comme : le ministère de la Santé ; l’Organisation mondiale 		


	 de la santé ; Médecin sans frontière ; l’Agence canadienne de développement international, 		


	 l’USAID; 


•	 L’Agence française de développement, le gouvernement de Valence, Espagne; l’université 		


	 Quisqueya, la Banque mondiale, le gouvernement du Brésil; le gouvernement de Cuba, Partners 		


	 in Health; et le Fonds des Nations Unies pour la population 


•	 La construction de projets dans le secteur de la Santé fournit des opportunités d’emplois aux 


Haïtiens, aidant à l’atteinte des objectifs de création d’emplois. 


 


Les résultats escomptés:
•	 Un système national robuste d’établissements de santé qui satisfait les besoins de santé du 		


	 pays 


•	 Des écoles et des programmes standardisés fournissant la formation aux travailleurs de la santé 


dans toutes les disciplines 


•	 L’accès accru aux services de santé à travers des mécanismes de financement basés sur l’équité 


•	 Une structure gouvernementale renforcée capable de gérer un système de santé amélioré.
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LE Secteur SANTÉ en Haïti: 
Une fiche d’information de la CIRH


Visitez le site www.cirh.ht pour avoir de plus amples informations sur le secteur de la Santé.
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Secteur du logement EN HAïTI:  
Une fiche d’information de la CIRH


Le logement est un secteur clé dans la relance et la reconstruction en Haïti. La Commission 


intérimaire pour la reconstruction d’Haïti (CIRH) met en place diverses approches à la recon-


struction de logement. 


•	 Avec environ 2 millions de personnes déplacées, la stratégie de reconstruction de logement doit 	


	 tenir compte de plusieurs solutions en matière de logement. Les deux principales seront la mise 	


	 à jour et la reconstruction dans les quartiers déjà existants et la construction de nouvelles mai		


	 sons sur de nouveaux sites.


Le programme de reconstruction met l’accent sur la sécurité. 


•	 La Stratégie de retour dans les quartiers et la reconstruction de logement développée par le 		


	 gouvernement d’Haïti et la CIRH est conçue pour améliorer à la fois la sécurité des maisons et 		


	 celle des quartiers habités. 


•	 La stratégie fait la promotion de l’approche « reconstruire mieux », c’est-à-dire que ce qui est 		


	 reconstruit est à la fois plus sécuritaire et beaucoup plus agréable que ce qui existait aupara		


	 vant. Ceci comprend l’établissement de nouveaux codes de reconstruction et d’évaluations afin 		


	 de déterminer les sites propices et ceux qui sont non propices `a la construction dans une 		


	 zone.


La reconstruction doit remplacer plusieurs maisons destinées à la location. 


•	 Les ménages haïtiens sont plus souvent locataires que propriétaires. Parmi les ménages interro		


	 gés en septembre dernier, 57% se sont identifiés comme locataires, sans grand écart entre les 		


	 ménages ruraux et urbains. Pour cela, la reconstruction de maison à louer constitue un élément 		


	 clef du programme de reconstruction. 
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Secteur du logement EN HAïTI:  
Une fiche d’information de la CIRH


•	 L’un des projets importants d’amélioration des zones a été approuvé par la CIRH et financé par 		


	 le Fonds de reconstruction d’Haïti vise à réparer ou à construire pour location environ 12 000 		


	 bâtiments résidentiels, comprenant à la fois des maisons unifamiliales  et des maisons desti		


	 nées à des familles multiples.


La planification communautaire donnera aux populations une voix dans le processus de 


reconstruction. 


•	 Dans le cas des constructions de quartier, l’objectif est d’améliorer la qualité globale de la 		


	 vie dans les quartiers en améliorant les services, les rues et les infrastructures. Les résidents 		


	 des quartiers aideront à prioriser ces améliorations.  


•	 Par exemple, dans un exercice de planification communautaire à Delmas 32 où la Banque mon		


	 diale financera la réparation ou la reconstruction d’environ 5 000 maisons et fournira les servic		


	 es pour 20 000 résidents, les participants ont identifié comme priorité un centre communau		


	 taire. Ils travaillent à présent avec un propriétaire afin d’identifier une parcelle de terrain où 		


	 réaliser ce projet.


Certains ménages seront relocalisés  


•	 La relocalisation est généralement le dernier recours dans la reconstruction. Toutefois, certains 		


	 ménages préfèreront être relocalisés. Plusieurs nouveaux projets de village sont au stade de 		


	 planification ou en cours d’exécution. 


•	 A titre d’exemple, le projet de la Banque interaméricaine de développement en cours 			 


	 d’exécution avec l’agence du gouvernement haïtien, le Fonds d’assistance économique et social 		


	 (FAES), achèvera la construction de 400 nouvelles maisons en août 2011. 
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Secteur du logement EN HAïTI:  
Une fiche d’information de la CIRH


La construction de maison vient en support à la stratégie à long terme de décentralisation 


•	 La construction de maisons attrayantes dans d’autres villes s’avère  nécessaire afin de décen-


traliser la capitale. Un bon nombre de projets approuvés aideront à atteindre cet objectif. 


•	 Ils incluent le Projet de support des maisons qui élabore des plans de développement région-


aux pour cinq pôles de croissance et deux projets de construction de logement au Cap Haïtien, 


qui visent à  fournir des maisons aux ouvriers du Parc industriel du Nord, qui devra générer entre 


25,000 et 65,000 emplois permanents. 


Certains ménages seront relocalisés  


•	 La relocalisation est généralement le dernier recours dans la reconstruction. Toutefois, certains 		


	 ménages préfèreront être relocalisés. Plusieurs nouveaux projets de village sont au stade de 		


	 planification ou en cours d’exécution.


Pour plus d’informations sur le secteur de l’éducation de la CIRH, veuillez visiter le site www.cirh.ht 


ou contactez la CIRH (509) 25 19 31 31 


Equipe de communication:


Florence Liautaud:  florenceliautaud@yahoo.fr 


Denis Dufresne:  denis.dufresne@cirh.ht 
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LE SECTEUR DE L’EMPLOI en Haïti: 
Une fiche d’information de la CIRH


Contexte:
La création d’emploi est une des priorités pour la relance d’Haïti suite au tremblement de terre. 


Déjà avant le séisme de janvier 2010, Haïti avait le taux de chômage le plus élevé de la région des 


Caraïbes et de l’Amérique latine. Environ 70% de la population est sans emploi ou sous-employé et 


un fort pourcentage est composé de jeunes qui s’apprêtent à entrer sur le marché du travail, ce qui 


accentue l’urgence de la situation de l’emploi.


La création d’emplois permanents est une incidence de stimulant indirect - plusieurs nouveaux 


emplois seront créés à partir d’une relance économique forte et d’investissements importants. Tout 


objectif en matière d’emploi reposera sur les progrès des efforts généraux en matière de relance. A 


cette fin, la CIRH a pour mandat, à travers son processus de révision de projet, de garantir que les 


projets de reconstruction maximisent la création d’emplois locaux. La CIRH travaille en étroite col-


laboration avec les bailleurs de fonds que les critères de création d’emploi sont pris en considéra-


tion dans le processus de révision des projets


Objectifs:
•	 Fournir des emplois à temps plein à environ 400 000 Haïtiens d’ici quatre ans 


•	 Entamer la construction de deux parcs industriels publics et de trois parcs privés, un dans le 		


	 Nord Est du pays et les autres dans d’autres régions éloignées de la capitale, Port-au-Prince 


•	 Créer des emplois en dehors de Port-au-Prince dans le secteur de l’agriculture, de la gestion des 	


	 bassins versants et de la construction de routes/infrastructures 


•	 Créer des emplois à Port-au-Prince dans le secteur du logement et du ramassage de débris lié 		


	 aux activités de développement, avec l’objectif de créer 11 500 emplois permanents et plus de 		


	 50 000 emplois temporaires dans ces domaines. 


•	 Au moins 20 000 emplois ont déjà été créés dans le cadre des projets de ramassage de débris
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LE SECTEUR DE L’EMPLOI en Haïti: 
Une fiche d’information de la CIRH


Financement:
•	 Avec quelques exceptions, tels que les programmes cash-for-work (environ 100 000 personnes) 		


	 le succès du secteur de la Création d’emploi est principalement basé sur la mise en œuvre  


	 efficace des projets dans d’autres secteurs liés à la reconstruction et à la promotion 			 


	 d’investissements du secteur privé en Haïti. 


•	 A ce jour, la CIRH a approuvé 87 projets de reconstruction d’une valeur approximative de 3 mil		


	 liards de dollars devant générer des milliers d’emplois pour les Haïtiens. 


•	 Par exemple, la CIRH a facilité le projet de parc industriel d’une valeur de 174 millions de dol		


	 lars qui s’est développé dans le Nord Est du pays et qui fournira environ 60 000 emplois sta		


	 bles.  Les autres parcs industriels qui seront placés dans d’autres régions du pays sont suscep		


	 tibles de générer 300 000 autres emplois permanents durant les quatre prochaines années. 


 


 


Mécanismes d’implémentation et partenaires:
Le secteur de la Création d’emploi est intimement lié à d’autres secteurs économiques que la CIRH 


envisage d’appuyer en vue de leur relance et leur revitalisation. L’agriculture est la principale pri-


orité non seulement pour la production de nourriture, mais également comme créateur d’emploi. 


La reconstruction de logement, le ramassage de débris et la construction d’infrastructures autant 


de de secteurs clés pour la création d’emplois. Une autre source durable d’emplois permanents est 


l’investissement du secteur privé facilité par les parcs industriels en construction, ce qui devrait gé-


nérer des centaines de milliers de nouveaux emplois à moyen terme. 
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LE SECTEUR DE L’EMPLOI en Haïti: 
Une fiche d’information de la CIRH


Les résultats escomptés:
•	 La promotion des projets de reconstructions et des programmes devant fournir des emplois 		


	 temporaires pour environs 100 000 Haïtiens 


•	 La création entre 400 000 et 500 000 emplois dans le secteur privé, ce qui dépend de politiques 	


	 du développement privé ainsi que d’un cadre macroéconomique robuste. 


 


Visitez le site www.cirh.ht pour avoir des détails sur le secteur de l’Emploi de la CIRH. Pour de plus 


amples informations contactez l’équipe de communication de la CIRH :


 


Florence Liautaud: florenceliautaud@yahoo.fr 


Denis Dufresne: denis.dufresne@cirh.ht 
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NARRATIF


La Commission intérimaire pour la reconstruction d’Haïti (CIRH) a été créée par un arrêté présidenti-


el en avril 2010, trois mois après le tremblement de terre dévastateur du 12 janvier qui a détruit une 


grande partie de Port-au-Prince et ses zones avoisinantes. 


Conscient des obstacles majeurs à la relance suite aux retombées du désastre et avec une vision de 


reconstruire une Haïti meilleure, le gouvernement haïtien a mandaté la CIRH comme entité de su-


pervision afin de s’assurer que les projets et les programmes fassent plus que remplacer les infra-


structures et services endommagés – ils mettront l’emphase sur le développement à long terme de 


la nation, de son économie ainsi que des institutions gouvernementales tel qu’indiqué dans le Plan 


d’Action du gouvernement d’Haïti.


La mission de la CIRH est de faciliter les investissements  ainsi que les  efforts vers la reconstruction 


et d’assurer qu’ils sont coordonnés et dirigés par les haïtiens, de superviser les financements et les 


activités pour assurer le rendement, l’efficacité, la reddition de compte et la transparence. La CIRH, 


codirigée par Jean Max Bellerive, premier ministre de la République d’Haïti et l’ancien président 


américain, Bill Clinton, supervise la soumission et l’implémentation des projets pour la revitalisation 


d’Haïti et révise les propositions de projets afin de les agencer aux buts et priorités. Par contre, la 


Commission n’a pas de fonds propres, elle ne distribue pas de fonds, elle ne finance ni les projets ni 


les programmes.  Son unique responsabilité en ce qui a trait aux fonds est de faciliter la libre circu-


lation d’argents vers les projets  soumis selon les normes, qui ont été étudiés et approuvés.


En résumé, la CIRH agit comme une source d’information; «  un bureau central », prévenant le che-


vauchement d’effort et saisissant les opportunités pour la coordination et renforce le rendement. La 


CIRH contrôle le respect des engagements et rend public les déficits de financement pour les projets 


approuvés. Elle  soutient les progrès en liant les projets ou programmes partiellement financés aux 


entités qui peuvent décaisser des fonds. Le travail important de la Commission rationalise les pro-


cessus, aide à éviter l’étranglement habituel qui souvent empêche l’action positive durant la recon-


struction d’une nation.
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FREQUENTLY ASKED QUESTIONS 


1. What is the role of the IHRC? 


 


The IHRC was created following the devastating January 2010 earthquake in 


order to undertake the expeditious planning, coordination, and facilitation 


of reconstruction and development projects in line with those priorities 


identified by the Government of Haiti.  Specifically, the IHRC reviews and 


approves projects and programs funded by NGOs, bilateral and multilateral 


donors and the private sector. 


2. Does the IHRC implement reconstruction programs or projects? 


 


No.  The IHRC aids in planning, coordinating and facilitating programs and 


projects that fall in line with reconstruction priorities defined by the 


Government of Haiti.  Once the projects are planned and approved, it is up 


to the various NGOs, multilaterals and other stakeholders to implement the 


projects.   


3. Does the IHRC fund reconstruction projects? 


No.  The IHRC works to align funding from the international donor 


community with priority reconstruction projects and programs identified by 


the Government of Haiti. The IHRC does not have funds itself, nor does it 


disburse funds. The IHRC can help facilitate funding flows by publicizing to 


donors all funding gaps that exist for IHRC approved projects and by 


connecting partially funded projects/programs to entities that can disburse 


funds, such as the Haiti Reconstruction Fund (HRF). 
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4. Is the IHRC a permanent agency? 


 


No.  As its name indicates, the IHRC is an interim body with a finite 


mandate.  The bylaws of the IHRC, which were incorporated upon the 


creation of the Commission, set forth an October 2011 date for the end of 


the mandate.  


5. What is the leadership structure of the IHRC? 


 


The IHRC is co-chaired by Prime Minister of Haiti Jean-Max Bellerive and 


President Bill Clinton, a longtime friend and supporter of Haiti.  


Additionally, the Commission has a voting Board comprised equally of 


Haitian members and members of the international community.  The day-


to-day operations of the Commission are managed by an executive 


director. 
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6. What exactly is the role of the IHRC then? 


Stakeholder Alignment - Improve prioritization of investment priorities by 


sharing information on sector progress and needs, actively promote 


partnerships (both across and within sectors) to improve effectiveness and 


resolve conflicts or duplication of effort, and leverage stakeholder 


resources (e.g., donors) external agencies and existing mechanisms.  


Information Sharing – Provide transparency into the recovery process, 


ensure open communication channels exist for all stakeholders, collect and 


share information on ongoing and planned projects.  


Facilitating Funding Flows– Track the disbursement of pledges and 


coordinate with funding resources (e.g., HRF) to ensure approved projects 


are funded 


Project Alignment – Approve or reject any project funded by bilateral and 


multilateral donors and civil society organizations, and select private sector 


efforts.  


Monitoring Progress & Performance – Monitor progress, conducting spot-


checks and full audits where necessary and address complaints to ensure 


penalties and sanctions are enforced as needed.  


 


7. Who makes up the staff of the IHRC? 


 


The IHRC staff is staffed by a group of dedicated professionals from Haiti 


and the international community, alike.     
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8. If the work of the IHRC is not complete by October 2011, is there a 


possibility that the Commission will be extended? 


 


This is a decision that must be made by the Government of Haiti.  Until 


then, the IHRC will continue to focus on facilitating the reconstruction 


process and further integrating recovery coordination functions and 


capacity building with the Government of Haiti. 


 


9. Is the IHRC focused on short-term or long-term reconstruction goals? 


 


Initially, the work of the IHRC aimed to address emergency short-term 


needs brought on by the natural disaster.  As the country continues to 


recover, the work of the IHRC is increasingly focused on the goal of 


“building back better” for the long-term.  This long-term approach does not 


simply aim to address those areas directly affected by the earthquake, but 


encompasses the country of Haiti as a whole with an eye to 


decentralization and developing a nationwide infrastructure network that 


will underpin its economic development efforts.  


 


10. Does the IHRC work closely with – or independently of – the Government 


of Haiti?  


 


The IHRC works in close coordination with the Government of Haiti.  


Technical staff from the Commission share their expertise with their 


professional counterparts in the Government and also coordinate 


reconstruction projects with Haitian civil servants to ensure that 
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reconstruction goals aligned with the Government’s plan are met.  This 


close working relationship is critical to ensuring a successful reconstruction 


process, as well as strengthening the institutional capacity of the 


Government.  
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IHRC FACT / FICTION 


Claim “The IHRC operates completely independent of the Government of Haiti and does not engage 


the government in their efforts.”   


Reality In fact, the IHRC works in close coordination with the Government of Haiti, is Co-Chaired by 


Haiti’s top government administrator, and was created in large part to ensure that the 


reconstruction is carried out in full accordance with the government’s short-term and long-


term reconstruction plans.  This close working relationship ranges from IHRC technical experts 


working on projects with their GoH counterparts, to the sharing of technical expertise, 


programs and personnel.  Both parties are bound together by the common goal of effectively 


advancing the reconstruction process, and as that process continues to advance, the working 


partnership serves to reinforce the capacity of the government.   


 


Claim “The IHRC has been ineffective in leading the reconstruction and progress has been far too 


slow in coming.” 


Reality The role of the Commission is not to lead the reconstruction, but rather to align donor finance 


and facilitate projects and programs that fall within the Government of Haiti’s reconstruction 


plans.  As such, the Commission does not implement reconstruction projects – once a project 


has been facilitated and approved by the IHRC, it is up to the implementing party to complete 


the project.  Projects can only be completed as quickly as they receive funding.  While the IHRC 


works with donors to secure funding for projects, there is a need to disburse pledged funds in a 


more timely fashion. 


 


Claim “The IHRC wants to shape Haiti’s future, but it does not allow Haitians a seat at the table or a 


voice in the matter.” 


Reality In truth, the IHRC is an unprecedented agency in that it has given Haitians a seat at the 


decision-making table and a strong voice in dictating the course that their nation takes towards 


short-term recovery and long-term prosperity.  The IHRC Board has 14 Haitian voting members, 


mirroring the number of international board members, and is co-chaired by the Prime Minister 


of Haiti Jean-Max Bellerive, the chief administrator of the Haitian government.  The Haitian 


Diaspora is also represented on the Board, illustrating just how involved Haitians are in the 


IHRC and its work.  Additionally, the Commission counts many Haitians among its full-time 
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professional staff. 


 


Claim “Haitian Board members are unhappy with their limited participation in the work of the IHRC 


and do not feel a part of the process.” 


Reality The Commission had its share of growing pains last year and did not initially do a sufficient job 


of communicating with the Haitian Board members and keeping them apprised and involved in 


all the emergency recovery work being done at the time.  Since then, the Commission’s staff 


has made a concerted effort to reach out to Haitian Board members more regularly and engage 


them in the Commission’s work, whether it’s through regular meetings with Commission staff, 


sector-specific outreach sessions with Haitian stakeholders or periodic breakfast/dinner 


meetings.  The IHRC understands that it stands to benefit from the Haitian Board members’ 


knowledge of Haiti and from the strong relationships that they have forged over time with key 


Haitian reconstruction stakeholders and, even more importantly, with the broader Haitian 


population, who stand to benefit most from Haitian participation in the process.   


 


 


Claim “The IHRC operates out of view of everyday Haitians, 98% of whom don’t have access to the 


internet, preventing them from sharing a sense of involvement in – or understanding of – the 


Commission’s reconstruction efforts.”  


Reality While the Commission’s website is an important plank of its communications efforts, it is by no 


means the only one.  Haitian media and international media, alike, have had the opportunity to 


attend all IHRC Board meetings, which are open to press. Additionally, the Commission Co-


Chairs, staff and Board members participate in TV, radio and newspaper interviews here in 


Haiti and do their best to make themselves available to the Haitian media and answer 


questions that they may have about the Commission and its efforts.   


  


Claim “The IHRC has failed to garner adequate funding for the reconstruction.” 


Reality In fact, as of its February Board meeting, approximately $3 billion in funds have been pledged 


to the 87 projects approved by the IHRC Board to date.  While this number is impressive, only 


about half of that total, $1.6 billion, has been disbursed.  If projects are to be implemented 
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promptly and completely, the donor community must fully honor its generous pledges in a 


timely manner.  


 


Claim “The long-term intent of the IHRC and those guiding it is to wrest control of Haiti’s planning 


and development from the Government of Haiti.” 


Reality The IHRC was conceived and created as a body that would work to aid the Government of Haiti 


in its reconstruction efforts for a finite period of time.  The Commission’s mandate is set to 


expire in October 2011.  Until that time, or such time as the Government of Haiti deems 


appropriate, the Commission will continue to work with its GoH partners to advance the 


reconstruction.  The IHRC is also focused on further strengthening the institutional capacity of 


the Government of Haiti, as it must be the driving force behind the reconstruction for the long-


term.   


 


 





